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La politique suisse en matiere d'asile et de refugies

La Suisse, pays de «premier asile»: une tradition historique

Grace ä sa situation centrale en Europe et ä sa diversite culturelle et politique,
la Suisse a ete pendant de nombreux siecles un pays de «premier asile».
Une retrospective ne presente pas seulement un interet historique mais eile
montre clairement les fondements d'une tradition d'asile vivante ainsi que
toutes les difficultes et perils auxquels une telle politique peut etre confrontee.

L'adoption d'une politique de neutrality

propre ä la Suisse, provoquee par
la defaite de Marignan, amene les

cantons, au debut du XVI1 siecle, ä

considerer l'exercice du droit d'asile
comme un devoir decoulant de la
neutrality. Une longue tradition d'au-
tonomie au sein des republiques
suisses permet l'accueil de refugies et
d'affirmer ainsi les droits de l'Etat
libre souverain face aux pretentions
des monarchies environnantes. En
1524, Ulrich Zwingli, dans son
«ernstliche Vermahnung an die frommen

Eidgenossen», rappeile cette
tradition de l'asile. Considerant l'exercice

du droit d'asile comme une
attitude chretienne, il l'erige en täche
nationale et l'assimile ä un devoir de

reconnaissance decoulant du privilege
de pouvoir jouir sereinement de la
liberte et de la paix. C'est ce rapport
etroit entre l'idee d'un Etat libre et le

devoir de garantir l'asile qui est ä la
base de la politique suisse d'asile.
Apres la revocation de l'Edit de

Nantes par Louis XIV en 1685,
140000 huguenots se refugient en
Suisse. Beaucoup d'entre eux poursui-
vent leur voyage vers d'autres pays.
Apres 1815 et ä la suite des troubles
revolutionnaires de 1848, de
nombreux refugies politiques d'Alle-
magne, d'Autriche, de France, d'Italie
et de Pologne, recherches par les gou-
vernements conservateurs de leur
pays, trouvent asile en Suisse. En 1849

par exemple, le nombre des refugies

provenant d'Allemagne du Sud et

d'Italie se monte ä 11000. Pour la

premiere fois, le Conseil federal se

voit contraint d'inviter les cantons ä

prendre en charge un certain nombre
de refugies et de fournir une compensation

journaliere ä ceux qui se
trouvent dans le besoin.
La Constitution de 1848 donne enfin ä

la Confederation les moyens d'inter-
venir sur la politique d'asile des
cantons, appliquee par eux d'une maniere
tres inegale jusqu'alors. Toutefois, les

cantons restent competents dans

l'exercice de leur droit d'asile.
Les puissances etrangeres ont pris plu-
sieurs fois ombrage de la politique
d'asile pratiquee par la Suisse, ä la-

quelle elles reprochaient de favoriser
les troubles revolutionnaires et de pro-
teger des terroristes et des semeurs de

troubles. La Suisse s'est alors trouvee
dans une situation comparable ä celle

de certams pays du tiers monde

aujourd'hui, qui accordent l'asile ä des

membres de mouvements de libera-
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tion et ä des opposants politiques des

pays voisins. La Sainte-Alliance et
Bismarck ont exerce de notables pres-
sions sur la Suisse et la menace d'une
intervention armee etrangere a par
moments ete reelle. Par consequent,
le Conseil federal a expulse plusieurs
fois des refugies particulierement ac-
tifs sur le plan politique.
Durant la Premiere Guerre mondiale,
notre pays a abrite environ 75000

etrangers, civils et militaires. Dans son

rapport aux Chambres federates
concernant la politique de neutralite,
le Conseil federal declare: «Une des

täches prioritaires d'un pays neutre au
cceur d'un terrible affrontement entre
les peuples est d'elever la voix de
l'humanite et de contribuer ä l'allege-
ment des souffrances dues ä la

guerre.»
En 1925, Particle 69,er, toujours en
vigueur, de la Constitution federate,
donne ä la Confederation la competence

de statuer en dernier ressort sur
l'octroi ou le refus de l'asile.
Vers la fin des annees 20, en particu-
lier au lendemain de la grande crise

economique, on assiste en Suisse ä un
durcissement vis-ä-vis des etrangers et
des refugies. Dans toute l'Europe, les
frontieres nationales acquierent une
signification ignoree jusqu'alors. Les

etrangers sont consideres avec plus de

mefiance, voire de la repulsion. Les
refugies ne trouvent plus une nouvelle
patrie chez nous et ordre leur est
souvent donne de chercher un autre
pays d'accueil. «La Suisse ne peut etre
qu'un pays de transit pour les refugies
et les emigrants»: cette conception
officielle en matiere de politique de

refugies a prevalu jusqu'ä la fin de la

guerre.

En 1942, alors que dans les pays sous
l'emprise allemande les persecutions
contre les Juifs prennent une ampleur
terrifiante, l'Office federal de la police
du Departement federal de justice et
police ordonne que les refugies politiques

ne soient pas refoules en ajoutant
toutefois expressement que «les refugies

pour motifs raciaux exclusive-
ment, comme par exemple les Juifs,
ne peuvent pas etre consideres comme
des refugies politiques». Cette ordonnance

demeure en vigueur jusqu'en
juillet 1944 et a eu pour consequence
le refoulement ä la frontiere d'innom-
brables persecutes qui ont ensuite ete

envoyes ä la mort.

Dans cette alternative entre l'exigence
de la sauvegarde de la Suisse et celle
de l'humanite, l'Office federal de la

police n'a pas ete le seul ä donner la

preference ä la raison d'Etat: l'etat-
major de l'armee et la plupart des

cantons ont fait de meme.

La victoire des Allies, l'ouverture des

frontieres et le redressement economique

amenent le Conseil federal ä lever
l'obligation faite aux refugies de quitter

le pays et ä instituer la possibilite
d'un asile de longue duree. C'est es-
sentiellement sur l'initiative des
Oeuvres privees d'aide aux refugies, les-

quelles ont accompli un travail totale-

Neanmoins, le nombre total des refugies

accueillis en Suisse pendant la
Seconde Guerre mondiale pour une
duree plus ou moins longue
(emigrants, enfants victimes de guerre,
civils et militaires) s'est monte ä

300000.

ment desinteresse, que l'asile de longue

duree a ete institue. Les reflexions
formulees par l'ancien directeur de

l'Office central suisse d'aide aux refugies,

M. R. Meyer, sur la signification
de l'asile de longue duree, sont encore
actuelles: la garantie de l'asile permet
ä la Suisse, ä l'interieur meme de ses

frontieres, de contribuer durablement

Deuxieme Guerre mondiale: des enfantsfrangais ontprovisoirement trouve refuge
dans un grenier
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L'instauration de l'asile de longue duree
et la liberalisation du droit d'asile



La generation des aines a beaucoup de

peine ä recommencer une nouvelle vie
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du refugie ä l'asile mais d'une codification

de la procedure d'asile qui regle-
mente le Statut du refugie et l'octroi de

l'asile de longue duree. La loi ame-
liore ainsi la position juridique du

refugie reconnu comme tel et eile va

meme bien au-delä des prescriptions
de la Convention internationale, no-
tamment en ce qui concerne les acti-
vites lucratives et la protection
juridique.

ä la resolution d'un grave probleme
international.
Notre pays doit se laisser guider par le

principe que l'asile doit etre durable,
digne et efficace: «Durable, parce que
le refugie doit se recreer une nouvelle
patrie et bätir un nouvel avenir, sans
crainte de devoir ä nouveau s'exiler.
Digne ensuite, parce que le refugie qui
a ete accepte definitivement doit pou-
voir jouir d'un Statut juridique comparable

ä celui de l'etranger le mieux
place. Efficace enfin, dans le sens

qu'un asile de longue duree n'est pas
seulement un droit de presence, c'est
aussi une possibility d'existence. Cela
signifie, d'une part, que ceux qui sont
involontairement dans le besoin doi-
vent etre pris en charge et, d'autre
part, que ceux qui sont aptes ä exercer
une activite ont le droit de gagner de

quoi vivre grace ä leur travail.»
Par une legislation appropriee, les
bases d'un accueil et d'une prise en
charge durables des refugies ont ete
mises en place en Suisse entre 1947 et
1951. L'assistance et l'encadrement
des refugies ont ete largement confies
ä des oeuvres privees d'aide aux refugies.

L'arrete federal du 26 avril 1951

concernant les subventions de la
Confederation ä l'aide aux refugies
consacre l'institution de l'asile de longue

duree et permet l'octroi de
subventions aux cantons, aux communes
et aux oeuvres privees d'assistance.
L'attitude de la Confederation face au
probleme des refugies dans la periode
16

d'apres-guerre a ete fixee en 1957 dans
les «Principes ä observer dans la pratique

de l'asile en cas de tension
internationale accrue ou de guerre». Dans
ces «Principes», l'asile politique en
Suisse n'est pas seulement considere
comme une tradition mais devient une
maxime de politique d'Etat; c'est l'ex-
pression de la conception Suisse de la
liberte et de l'independance... Natu-
rellement, toute possibility d'une ga-
rantie de l'asile depend d'une condition

prealable: il faut que l'Etat qui
accorde l'asile existe. La defense mili-
taire du pays prend ainsi une importance

particuliere. Elle ne doit pas
seulement preserver le territoire d'un
Etat, mais aussi garantir l'integralite
de cet Etat, c'est-ä-dire les principes
qui sous-tendent son ordre interne.
Accorder l'asile ä des personnes per-
secutees fait partie de ces principes.
L'octroi de l'asile depasse done le

cadre de la police des etrangers, il
s'agit bien d'un probleme humanitaire
et politique de premiere importance et
qui doit etre traite comme tel... Un
accueil spontane et genereux des refugies

doit etre envisage.
En 1954, la Suisse adhere ä la Convention

internationale sur le Statut des

refugies, et le protocole qui s'y rap-
porte est ratifie en 1967. L'esprit liberal

et humanitaire de cette conception
de l'asile connait une application ge-
nereuse dans la loi sur l'asile du
9 octobre 1979. Certes, il ne s'agit pas
de la legalisation d'un droit subjectif

Apres 1945, la Suisse a cesse d'etre un

pays «de premier asile», ä la
difference par exemple de l'Autriche,
autre pays neutre. A la fin de l'annee
1951, 10000 refugies environ se trou-
vent en Suisse. La grande majorite des

emigrants et des refugies ont ä

nouveau emigre vers d'autres pays ou sont

rentres dans leur pays d'origine. Dans
le cadre d'une politique internationale
concertee et active en faveur des

refugies, la Suisse a accueilli ä plusieurs
reprises des groupes importants de

refugies (en 1956/1957 10000 refugies
hongrois; en 1968/1969 11000 Tche-

ques et en 1982 2000 Polonais). Toute-
fois, l'origine geographique des refugies

se deplace constamment vers les

pays du tiers monde. Apres les refugies

du Tibet, ce sont dans les annees
70 ceux d'Ouganda, du Chili, de Boli-
vie, du Vietnam, du Cambodge, du

Laos, en tout 12000 personnes qui ont

trouve refuge en Suisse.
En 1950, le Conseil federal decide

d'accueillir 200 refugies malades, han-

dicapes et d'un äge avance. II s'agit
surtout de cas «hard-core», de refugies
qui n'ont plus la possibility de rentrer
dans leur pays ou d'aller s'etablir dans

d'autres pays et qui sont done

condamnes ä demeurer dans des

camps. L'accueil de ces groupes parti-
culiers, constitues de malades, de han-

dicapes ou de vieillards est devenu une

tradition jusque dans les annees 1979-

1981 oü un dernier groupe de refugies

handicapes indochinois a ete accueilli.



Demandeurs d'asile d'Amerique latine, d'Afrique et d'Asie:
un nouveau probleme

En marge des grands groupes de refugies,

certains refugies isoles ont, de

leur propre initiative, cherche refuge
dans notre pays. Dans les annees 60,

on en comptait quelques centaines;
vers 1976 leur nombre s'est stabilise
entre 800 et 1200 par an. De 1977 ä

1982, il y a eu une brutale augmentation

de 30 ä 50% et Ton atteint
aujourd'hui le chiffre de 8000. On
note une nette evolution dans la

provenance geographique des refugies.
En 1970 encore, 90% des requerants
provenaient d'Europe de l'Est, en
1982 ils n'etaient plus que 30%. La
majeure partie des requerants pro-
vient aujourd'hui de Turquie, du Chili,

du Zaire et du Sri Lanka. Plus de
15000 personnes attendent une re-

ponse ä leur demande. En Suisse, on
compte actuellement environ 33000

refugies reconnus comme tels.
Ces chiffres illustrent le changement
fondamental intervenu ces dernieres
annees. La politique suisse d'asile est
ä nouveau mise ä rude epreuve. Dans
les annees 30, l'afflux des refugies a pu
etre contenu grace ä des lois restric-
tives. Les annees 50 et 60 ont permis
une liberalisation et une humanisation
de la politique d'asile. Les groupes de

refugies d'Europe de l'Est ont dans
l'ensemble ete assez bien integres ä la
vie economique de notre pays. Le
nombre des requerants s'est maintenu
ä un niveau constant tout en restant
sous contröle. Au debut des annees
80, la Suisse s'est dotee d'une loi sur

l'asile liberale, mais elle connailt

aujourd'hui des difficultes pour faire
face ä l'afflux des requerants. Certains
cantons ne sont plus en mesure de
fournir suffisamment de logements et
de places de travail. Les autorites
competentes etant surchargees, la
decision finale concernant une demande
d'asile peut prendre quatre ä cinq ans.
II n'y a done pas lieu de s'etonner que
le Parlement ait propose une revision
partielle de la loi sur l'asile deux ans
seulement apres son entree en vigueur
dans le but de simplifier et d'accelerer
la procedure. Parallelement, le
personnel competent de l'adminsitration
federate doit etre accru. Toutefois,
jusqu'ä ce jour le Parlement n'a ap-
porte aucune reserve au principe de
{'octroi de l'asile et ä la definition
assez genereuse du refugie.
Presentement, la politique d'asile en
Suisse est soumise ä deux feux contra-
dictoires. Une opinion publique d'ins-
piration liberale est fermement atta-
chee au principe de l'Etat de droit et
d'une attitude humaine en faveur des
demandeurs d'asile. D'autre part, la
situation insatisfaisante des refugies et
la peur latente d'une immigration
massive et incontrölee de refugies
d'ethnies differentes ont permis ä

l'Action nationale et aux Vigilants, ä

Berne et ä Geneve en particulier,
d'enregistrer des gains notoires en
voix, grace ä leur programme contre la

surpopulation etrangere. L'Action
nationale a lance une initiative pre-

voyant une restriction du droit d'asile
et une limitation quantitative des
autorisations d'entree.
Le fait qu'une partie toujours plus
grande de la population suisse se mon-
tre sceptique vis-ä-vis de la politique
d'asile ne resulte pas seulement de

l'origine des requerants. On dit de

plus en plus que les motivations des

refugies ont change. Le terme de
«refugie economique» est dans toutes les
bouches. Les autorites federates
competentes ont elles-memes l'impression
que les causes de l'immigration en
Suisse deviennent plus economiques
que politiques.
Face au grand nombre d'Etats qui
violent les droits de l'homme en perse-
cutant les opposants politiques et reli-
gieux ou les minorites ethniques
jusqu'ä la torture, voire l'assassinat, il
parait tres difficile de faire ä priori,
sans une etude approfondie, une
distinction entre les refugies proprement
dits, au sens de l'actuelle loi sur l'asile,
et ceux qui ont quitte leur patrie pour
des raisons plutot economiques. II est

dangereux de porter des jugements
tout faits.
Les controverses actuelles montrent
clairement que la politique en faveur
des refugies doit se situer quelque part
entre les exigences de la raison d'Etat
et Celles de l'humanite. Une politique
des refugies solidaire exige obligatoi-
rement la collaboration du peuple
suisse. D'oü la necessite de mieux
informer la population suisse, jusque
dans les coins les plus recules du pays,
afin qu'elle devienne plus ouverte et
humanitaire et ne s'enferme pas dans

un protectionnisme craintif.
Werner Haug
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